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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique des transports
Question écrite n° 17368

Texte de la question

M. Dominique Bussereau attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le
point suivant : la loi d'orientation des transports interieurs a donne aux departements la competence
d'organisation des transports publics interurbains de voyageurs. Des conventions ont ete signees entre les
transporteurs et les departements pour harmoniser les services et repondre a la demande par une offre adaptee,
conforme aux besoins de la population. Le serieux et le professionnalisme des entreprises ont permis de ne pas
connaitre, en matiere de transport interurbain de voyageurs, la situation qui est apparue en matiere de transport
routier de marchandise. Cependant, depuis quelque temps, grace a la prime a la creation d'entreprise, se creent
des entreprises qui peuvent, a terme, bouleverser l'equilibre fragile et pourtant indispensable du transport. Il
s'agit d'entreprises faisant dans un premier temps du transport a la demande pour une clientele et une desserte
bien ciblee (desserte thermale, association de personnes du troisieme age) ; puis elles commencent a faire
evoluer leur offre vers une desserte reguliere, creant ainsi une concurrence directe aux taxis, dont les tarifs sont
encadres, et aux transporteurs existants. Il souhaite savoir si une definition plus precise des services a la
demande et une intervention plus en amont des departements, non prevues actuellement, ne sont pas
indispensables pour assurer a moindre cout et, surtout, durablement des services adaptes a une clientele
souvent rurale et toujours dependante.

Texte de la réponse

L'organisation des transports a la demande releve de la competence du departement. En effet, comme le prevoit
l'article 29 de la LOTI du 30 decembre 1982, ces dessertes doivent faire l'objet d'une convention a duree
determinee avec le departement ou par delegation avec une commune ou un groupement de communes. Elles
doivent etre inscrites, comme les services reguliers, au plan departemental des transports etabli et tenu a jour
par le conseil general apres avis des communes concernees. Le departement a donc toute competence pour
mettre en oeuvre une politique globale des deplacements collectifs sur son territoire, et organiser, comme il
l'entend, les dessertes les plus adaptees aux besoins des usagers. Par ailleurs, les taxis peuvent, depuis le
decret no 85-891 du 16 aout 1985 modifie, devenir transporteurs publics routiers de personnes en passant
l'attestation de capacite et pratiquer aussi une offre de transport collectif plus fine, plus souple et a des tarifs plus
adaptes.
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